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  Communiqué de l’Association des Maires du Finistère

( Vous trouverez ci-annexé un questionnaire très bref «  Congrès Départemental 2003, votre avis nous intéresse » : Nous remercions par avance les élus qui voudront bien consacrer quelques minutes  pour le compléter et nous le retourner.

( Le 15ième  concours national de « La bataille de la lecture » est lancé. Il permet aux communes qui ont mis en place une politique en faveur du livre et de la lecture de faire connaître leur initiative. Un second volet : « grand concours de reportage », ouvert aux enfants de 6 à 12 ans, est organisé. Les dossiers de participation sont à la disposition des communes intéressées au Secrétariat de l’A.M.F.

Pour plus d’informations : www.labatailledelalecture.org   (date limite des envois : 04/04/2003)

( Complément d’information concernant  la page des parlementaires d’Info-Maires N°2 :

· Madame Patricia ADAM, Députée du Finistère :

Assistante : Madame BONNARD-LE FLOCH

Adresse E-Mail : patricia.adam-deputee@wanadoo.fr
· Monsieur Gilbert LE BRIS, Député du Finistère :

Adresse E-Mail : lebris.g@wanadoo.fr
( Nouvelle adresse  E-Mail de la Mairie de Guilers : ville@mairie-guilers.fr
Communiqués : demandes de diffusion reçues à l’A.M.F =
( De Monsieur François MARC, Sénateur du Finistère :
« Procédure d’aliénation des chemins ruraux :

Renforcement des mesures de publicité municipale »
François MARC, Sénateur, avait interrogé le ministre de l’Equipement au sujet des mesures de publicité mises en œuvre à l’occasion des aliénations de chemins ruraux.

Dans sa réponse, le ministre de l’Equipement a répondu à cette question écrite (11/07/02) que le nouvel article R.161-26 du code de la voirie prescrit dorénavant une information plus efficace à l’occasion de toute aliénation de chemin rural. L’Affichage est aujourd’hui obligatoire en mairie ainsi qu’aux extrémités des chemins et tronçons concernés.

Pour plus de précisions, on peut se reporter au Journal officiel du 24 octobre 2002. »
( De l’Agence de coopération des Bibliothèques et Centres de Documentation en Bretagne (COBB) :

Une plaquette d’information sur l’offre de formation dans le secteur du multimédia en Bretagne  est consultable et téléchargeable sur le site de la DRTEFP Bretagne :

www.sdtefp-bretagne.travail.gouv.fr
Pour toute information, contacter Charlotte BIHEL /COBB ( : 02.99.59.21.53

(De l’Agence de l’eau Loire-Bretagne :

Le cahier n°86 des études sur l’eau consacré aux « Modalités techniques du contrôle des installations d’assainissement non collectif des habitations individuelles » est accessible en ligne sur le site des agences de l’eau : www.eaufrance.com     (ou sur demande par fax au 02.38.51.74.80)

( De l’Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale (I.H.E.D.N) :

Un séminaire de formation et de réflexion à l’attention des élus locaux sera organisé le 6 février 2003 sur la base aéro-navale de Lann-Bihoué près de Lorient, sur le thème de « la défense globale ». Les invitations parviendront aux élus courant janvier 2003.

( Communiqué de la DDE : La nouvelle assistance technique aux communes :

La DDE assure, de longue date, une assistance technique à la gestion communale. Cette prestation vient d’être redéfinie par décret du 27 septembre 2002, tant dans ses conditions d’éligibilité que dans son contenu.

Par arrêté du 18 octobre 2002, M. le Préfet vient de fixer la liste des communes et groupements de communes susceptibles de bénéficier de cette nouvelle assistance technique.  

Pour faciliter la mise en œuvre de cette évolution, la DDE a prévu des contacts sur le terrain avec les élus locaux :

· avant la fin de l’année, chaque subdivisionnaire rencontrera les maires des communes qui ne seront plus éligibles à l’avenir ;

· au cours du premier trimestre 2003, des rendez-vous seront organisés avec les maires des communes ou présidents de groupements éligibles qui pourront contractualiser cette mission d’intérêt général.

Nous tenons à votre disposition

· Copie du communiqué de presse transmis par M. Bernard POIGNANT, Député au Parlement européen : Information relative à l’adoption par la Commission Européenne d’une nouvelle proposition de directive modifiant celle relative aux eaux de baignade «  La Commission propose des règles plus modernes et plus simples pour assurer la propreté des eaux de baignade dans l’U.E »

· Copie du communiqué de presse relatif au lancement de l’opération « 1000 défis pour ma planète » 2002/2003 en Bretagne : « Label attribué à des projets d’actions concrètes sur l’environnement, reconnus pour leur qualité en relation avec les partenaires locaux ». Présentation de l’opération sur le site : www.environnement.gouv.fr 

La Limite de remise des projets est fixée au 18/12/2002

· Copie du communiqué de presse transmis à l’Association par M.Bernard POIGNANT, Député au Parlement européen : Demande formulée par la Commission Européenne à la France afin de revoir certaines dispositions de son nouveau code des marchés publics qui ne seraient pas conforme aux directives européennes : 
«  Lorsqu’un marché public est attribué sans une procédure transparente et organisée selon les principes requis par la législation européenne que tous les Etats membres se sont engagés à respecter, des entreprises européennes peuvent être injustement privées de leur droit de soumettre une offre. En outre, les autorités publiques contractantes, et donc dans ce cas d’espèce, le contribuable français, risquent de payer un prix plus élevé que nécessaire pour les services, fournitures ou travaux couverts par le contrat ou bien recevoir un service de moindre qualité que celui qui aurait pu être fourni par un soumissionnaire irrégulièrement exclu » (extrait)

Invitation adressée aux Maires du Finistère

 INVITATION : 10ème ANNIVERSAIRE DE L'ASSOCIATION DES AMIS DES MOULINS DU FINISTERE
Par le Président de l'Association des Amis des Moulins du Finistère à l'inauguration de l'exposition retraçant la vie de l'association avec présentation des travaux réalisés durant ces dix années et en particulier le moulin à vent de Kandelour.

Le samedi 14 décembre 2002 à 11 heures à Kerbeuz en TREGARVAN
Un pot de l'amitié, suivi d'un repas sur le site (avec réservations) laissant la place à l'ouverture de l'exposition au public (de 14h 30 à 17 h 30 samedi et dimanche)

L’Association des Moulins du Finistère serait très honorée de votre présence 
afin de soutenir et d'encourager son action  

Réponse souhaitée : M. Benoît HUOT - 10 bd Léon Blum 29200 BREST - ( 02-98-46-21-25    

Contact  Communiqués: Association des Maires du Finistère   (02.98.33.88.70    Fax 02.98.33.88.71

